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Projet de règlement VL-2021-787

RÈGLEMENT VL-2021-787 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE 01-4501 AFIN
D’AUTORISER L’USAGE HABITATION TRIFAMILIALE DE STRUCTURE ISOLÉE DANS LA
ZONE C24-283, (DISTRICT LEMOYNE-DE JACQUES-CARTIER)



Problématique et dérogation

Problématique

Le requérant souhaite convertir son immeuble en habitation trifamiliale à la suite de la fermeture du dépanneur au rez-

de-chaussée. Pour le moment, il y a 2 logements à l’étage et 1 commerce vacant (depuis plus d’un an) au rez-de-

chaussée.

Dérogations

1. La grille des usages et des normes de la zone C24-283 n’autorise pas les bâtiments destinés uniquement à
des fins résidentielles alors que le requérant désire avoir un bâtiment uniquement résidentiel.



Analyse

1. La modification de zonage proposée est conforme au plan d’urbanisme en vigueur;

2. La modification de zonage proposée est conforme au schéma d’aménagement et de développement de
l’agglomération de Longueuil;

3. La modification de zonage proposée est en lien avec la refonte règlementaire qui :

a) Autorisera l’usage habitation de type unifamiliale, bifamiliale et trifamiliale de structure isolée dans la
future zone;

b) Conservera l’usage mixte dans la future zone;

c) Retirera le PIIA dans la future zone.

4. L’emplacement du bâtiment demeure le même;

5. Un PIIA ne sera plus exigé dans cette zone puisque les zones voisines ne prévoient pas cette exigence;

6. La modification de zonage permettra de verdir les 2 marges avant du terrain et de se conformer à la
règlementation en termes de plantation d’arbres.



Plan de localisation et photo aérienne



Photos du site

Vue aérienne du site



Photos du site

Vue de la rue Desprès

Vue de la rue Marmier



Grille des usages C24-283
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